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[bookmark: _Hlk38965836]Tableau récapitulatif des formations statutaires obligatoires suivies par Mme/M.…………………………………
Indiquer uniquement les formations minimales exigées*

Ce document est à compléter par l’autorité territoriale et à joindre au dossier
Indiquez ici les formations suivies (mentionnées à l’article 1er de la loi du 12 juillet 1984) en rapport avec les responsabilités qui incombent à l’agent.
Afin de permettre de contrôler que l’agent concerné remplit bien les conditions d’accès à la promotion interne : Les attestations de formation de professionnalisation délivrées par le CNFPT ou les dispenses du CNFPT doivent obligatoirement être fournies.
	Date de la formation
	Nombre d’heures ou de jours effectués
	Intitulé de la formation
	Type de formation 
(intégration, professionnalisation au 1er emploi, tout au long de la carrière et suite à un poste à responsabilité*, perfectionnement, préparation concours, personnelle…)
	Nom de l’organisme de formation**

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   ……………
	
	
	
	

	Du  ………….. au   31/12/20…
	
	
	
	


Fait à .................................................…, le ……………………………….
Cachet et signature de l’autorité territoriale

*FORMATIONS MINIMALES EXIGEES
 Depuis le 1er juillet 2008, les cycles de formation de professionnalisation obligatoires sont :
· Formation au premier emploi ou à un nouveau cadre d'emplois (5 jours pour les catégories A et B, 3 jours pour la catégorie C, à suivre dans les 2 ans suivant la nomination).
· Formation tout au long de la carrière (2 jours minimum tous les 5 ans après la formation au premier emploi).
· Formation à la suite de l'affectation sur un poste à responsabilité (3 jours minimum dans les 6 mois suivant l'affectation).
Les postes à responsabilité incluent :
· Les emplois fonctionnels mentionnés à l'article 53 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.
· Les emplois avec des fonctions de direction ou d'encadrement assorties de responsabilités particulières, éligibles à une NBI.
· Les autres postes définis comme tels par l'autorité territoriale après avis du Comité Social Territorial.

Si FSO non respectées : demander une dispense de formation auprès du CNFPT (seules les dispenses validées seront acceptées)
**Formation hors CNFPT : demander une dispense de formation
Voir le site du CNFPT MODALITES DE DISPENSE DE FORMATION STATUTAIRE OBLIGATOIRE CNFPT

Contact CNFPT MARTINIQUE: Madame Corinne VALENTIN
corinne.valentin@cnfpt.fr
Conseillère Formation
Formation intégration A – B – C
Responsable Préparation concours et examens professionnels (Toutes filières)
Illettrisme – Remise à niveau – Formation tremplin
Accompagnement des Parcours Professionnels
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Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   ……………      

Du  ………….. au   31/12/20…      

Fait à .................................................…, le ……………………………….   Cachet et signature de l’autorité territoriale  

